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Annexe 2 à l’AE

Données spécifiques au lot n° 2 

Toutes les cases non grisées des tableaux 1 à 3 doivent être impérativement renseignées.

1 - Tarifs horaires et coefficients applicables

Taux horaires HT applicables 

aux opérations correctives 

(main d'œuvre et 

frais de déplacement inclus)

Coefficients multiplicateurs applicables aux taux horaires

Référence

Plage horaire concernée Coefficients 
multiplicateurs 

applicables

( en % )

de

début

heures à

fin

heures

Montant

(à renseigner)

€ HT

K1
travaux effectués 

en journée (8h-18h) 
le samedi

8h 18h 50 %

52

K2
travaux effectués 

en journée (8h-18h)
dimanche et 
jours fériés

8h 18h 100 %

K3
travaux effectués de 

nuit (22h-8h) 
8h 18h 100 %

2 - Rabais applicable sur le prix d’achat des fournitures ( en % )

Rabais de (en %) 50 % sur le prix public

 Nota : la personne publique pourra demander au titulaire le justificatif de son prix d’achat fournisseur, à l’appui de 
devis établis.

3 - Coefficients de peine et soins (CPS)

 Coefficients de peine et soins applicables :

sur le prix d’achat net des pièces et fournitures (remises déduites) 20 %

sur les prestations sous-traitées 
(uniquement sur prestations spécialisées, non exigibles de la profession. Ex. : programmation d’automate...) 15 %

 

CVC Lots 2_AE_Annexe 2 (BPU MO rabais CPS).docx Page 2 / 2


